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COMMISSION DES FINANCES

Au Conseil communal
du Mont-sur-Lausanne

Rapport de maiorité de la Commission des Finances chargée d,examiner le
préavis municipal No O612O2f-

Autorisations de début de législature Délégationsde compétences du Conse¡l communal à la
Municipalité

Monsieur le Président du Conseil,
Mesdames les Conseillères,
Messieurs les Conseillers,

La Commission des Finances (ci-après CoFin) s'est réunie, sous la présidence de Madame Claudine Testaz,le mardiT septembre 2o2Là la salle du conseil pour l'examen de ce préavis. Monsieur olivier Maggioni
s'étant excusé auparavant, il n,a donc pas participé à la séance.

Madame Nadège Longchamp, conseillère municipale et suppléante en charge du dicastère ,Ressources etcohésion', ainsi que Monsieur Laurent vial, chef du service des finances, sont présents lors de cetteséance' lls sont remerciés ici pour les renseignements donnés et les réponses claires à toutes nosquestions.

lntroduction

Le préavis concerne cinq demandes de délégations de compétences du conseil communal à laMunicipalité' ces demandes sont faites pour toute la durée de la législature 2o2L-2o26qui débute. c,estdans un souci d'efficience et sur proposition du canton que ces cinq demandes font t,objet d,un seulpréavis au conseil' Durant les législatures précédentes de teltes demandes ont été présentées au conseildans des préavis séparés.

chaque demande vise le même objectif à savoir donner à la Municipalité les compétences exécutives etfinancières nécessaires pour entreprendre et mener à bien des affaires courantes de moindre importancequi se présenteraient à la Municipal¡té au cours de la tégislature, ceci sans devoir soumettre à chaque foisun préavis préalable au conseil communa!- La présentation à chaque fois d'un tel préavis pourrait en effetretarder des négociations et des décisions à prendre rapidement.

ces demandes permettent à la Municipalité d'engager des dépenses de l,ordre de 100,ü)0.- à 200,000.-francs par cas durant toute la législature.
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Examen du préavis

Madame la Conseillère municipale nous précise tout d'abord que ce préavis fera l,objet avant son débat
en plénum d'un amendement précisant que la Municipalité informera le conseil à chaque fois qu,elle fera
usage des autorisations qui lui sont déléguées par ce préavis, à l'exception notoire de l,autorisation deplaider (cf' point 3 ci-après). on relève que ce sera bien dans ce cas une information à postériori qui serafaite au conseil et non une demande d'autorisation préalable pour un cas précis. La proposition
d'amendement proposé n'a pas pu être intégré directement à la première version du préavis faute detemps mais a été transmis à la coFin le 14 septembre. cet amendement satisfait la coFin qui recommande
au Conseil de l'accepter.

on relève que de telles autorisations pour des délégations de compétences similaires et limitées dans tetemps à la législature en cours sont couramment soumises par des Municipalités du canton à leur conseilen début de législature par le même biais d'un préavis. ceci ne représente donc en rien une exceptionpour la commune du Mont-sur-Lausanne. Les montants financiers par cas et les plafonds accordésdiffèrent toutefois sensiblement d,une commune à l,autre.

Le lien suivant sur le périodique de mars 2021 pour les communes vaudoises édité par le canton donnedes précisions à ce sujet:
lesislature

L Autorisation d'acquérir et d'aliéner des immeubles (Réf. 2.1 du préavis)
une telle autorisation peut permettre à la Municipalité d'agir rapidement dans le cas d,une vente, d,unchangement d'affectation ou de la transformation d'un terrain ou immeuble sur le territoire communal.

Au vu notamment des activités menées actuellement par le syndicat des améliorations foncières (sAF) duMonç il est possible que la commune doive ou veuille intervenir dans t,intérêt de la commune parexemple afin d'acquérir, exproprier un terrain ou établir une servitude sur une parcelle. un autre exempleillustratif serait d'acquérir des surfaces dans un immeuble privé afin d,aménager une uApE. De tellesdémarches et négociations doivent pouvoir être menées directement et rapidement entre les parties sansdevoir en référer à priori à chaque fois au conseil, ceci pour des montants jusqu,à 200,000.- francs par caset avec un plafond de 1'4@'000.- francs pour la législature. ces montants sont les mêmes que ceuxdemandés lors de la législature précédente; ils n'ont ùutefois pas été engagés par la commune lors de lalégislature précédente.

Position de la CoFin :
La coFin comprend et cautionne la nécessité d'une telle autorisation à la Municipalité. Le montantmaximum de 200'o0o'- francs par cas avec un plafond de 1'4(x)'(x)0.- francs pour la législature ne sont pascontestés pour autant que chaque cas fasse l'objet d'une information détaillée et écrite au conseil par taMunicipalité.
La coFin demande aussi que soient précisés à chaque fois au conseil et tenu compte dans le calcul dumontant total, des éventuels montants indirects ou récurrents liés à une acquisiilon comme les fraisd'entretien, les intérêts, les engagements annexes, etc.

2' Autor¡sat¡on générale de constituer des sociétés commerciales, des associations et desfondations ßéf . 2.2du préavis)
une telle demande est faite pour la première fois par la Municipalité. Les sociétés, assoc¡at¡ons etfondations dont il est question ici peuvent être aussi bien constituées par la commune du Mont seule ouconjointement avec d'autres partenaires, ou encore permettre d'acquérir des parts dans des sociétés déjàexistantes détenues conjointement par d'autres entités privées ou publiques.

Monsieur le chef de service des finances illustre un tel cas avec l'exempte de la commune d,Echallens quia fondé en 2019 une société anonyme (sA) dotée d'un capital initiar de 1oo'ooo.- francs pour permettrede lancer une souscript¡on part¡c¡pative et financer ainsi la pose de panneaux sotaires sur des bâtimentsscolaires.
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un autre exemple plus direct est la partic¡pation de notre commune à l'association 'Jorat parc naturel, qui
a fait l'objet du préavis oU2o2L. Le montant demandé était de l'ordre de 9'000.- francs par an (1.- franc
par habitant et par an) et pourrait, si ce préavis est accepté, être engagé directement par la Municipalité
sans passer par un préavis.

Position de la CoFin :
La majorité de la coFin accepte cette autor¡sation à la Municipalité pour le montant de 100,000.- par cas
et sans déterminer un nombre maximum de cas par année ou pour l'ensemble de la tégislature. par soucis
de clarté la Municipalité nous informe qu'elle amendera ce préavis lors de sa présentation au conseil afin
de préciser mieux encore les conditions d'engagement de ce montant.

Avant cela la discussion de ta coFin a porté notamment sur le bien-fondé de préciser les montants
accordés selon le statut jur¡d¡que de la société, association ou fondation visée. Le montant de 100,000.-
francs demandé ici correspond au capital minimum d'une société par actions mais peut sembler tropimportant pour une fondation ou une simple association. La majorité de la CoFin souhaite toutefois taisser
cette liberté d'appréciation à la Municipalité au cas par cas. sui ce point un membre de la coFin présente
au conseil un point de vue différent par le biais d'un rapport de minorité soumis au conseil en même
temps que ce rapport de majorité.

3. Autorisation générale de plaider (Réf. 2.3 du préavis)
ce point du préavis n'a pas amené de discussion au sein de la coFin. celle-ci comprend la nécessité pour
la commune de faire appel à un avocat pour défendre ses intérêts et propose de lui laisser la liberté
d'engager les montants nécessaires proport¡onnellement toutefois aux enjeux du cas. on relève que selonl'amendement du préavis proposé par la Municipalité, le conseil ne sera pas informé de l,usage fait decette autor¡sation générale de plaider.

4' Autor¡sat¡on générale d'accepter des legs, donations et successions (Réf. 2.4 dupréavis)
Les legs, donations et successions n'induisant aucune charge sont déjà du ressort de la Municipal¡é sansce préavis' on parle donc ici uniquement des legs, donai¡ons et success¡ons qui engendrent des fraisponctuels ou récurrents liés à leur acceptation par la commune.

Position de la CoFin :

ll est relevé par les membres de la coFin que la formulation pour cette autorisation est incomplète. Eneffet il n'est pas précisé dans le préavis si le montant des frais de 100'0o0.- francs par cas correspond àdes frais fixes ou récurrents, ni si ce plafond est envisagé par année ou pour toute la tégislature. cetteprécision a bien entendu toute son importance pour juger des montants à engager par la Municipalité.
suite à cette remarque la Municipalité propose d'amender le préavis avant son débat en plénum afin depréciser que le montant maximum de 100'0ü).- francs couvre bien tous les frais fixes et récurrents et cecipour chaque cas, sans fixer un nombre de cas maximum durant la législature. un tel amendement satisfait
la coFin qui recommande au prénum d'accepter cette autorisation.

5' Engagement de dépenses de fonctionnement imprévisibles et except¡onneiles (Réf. 2.5 dupréavis)
La coFin propose d'accepter le montant maximum proposé de 150'0ü).- francs par cas et sans limitationde cas pour toute la législature. ll est relevé que ce montant est le même que celui adopté lors de laprécédente législature. La coFin prend bonne note aussi que le texte oblige la Municipalité à présenterpour chaque cas un préavis spécifique au conseil permettant à ce dernier d'approuveiet demander desexplications après coup.
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Conclusion
Suite aux réponses données par Madame la Conseillère municipale et Monsieur le Chef du service des
finances et après les discussions menées par la coFin pendant et après sa séance du 7 septembre, celle-ci
recommande au C-onseil d'accepter le préavis o6/2o2Lavec ses amendements tels qu'ils seront présentés
par la Municipalité lors du débat en plénum. Ce préavis couvre les cinq types d'autorisations suivants :

1. Autor¡sat¡on d'acquérir et d,aliéner des immeubles
2' Autorisation générale de constituer des sociétés commerciales, des associations et des

fondations
3. Autorisation générale de plaider
4. Autor¡sat¡on générale d'accepter des legs, donations et successions5' Engagement de dépenses de fonctionnement imprévisibles et except¡onnelles

Le point 2 ,Autorisation générale de constituer des sociétés commerciales, des associations et desfondations' tel que proposé n'ayant pas fait l'unanimité au sein de la coFin, un rapport de minorité estprésenté au Conseil par un des membres de la CoFin.

Le Mont-sur-Lausanng le 24 septembre 2O21.:

La présidente : Claudine Testaz

Les membres présents

Marc Maillard

Jean-Pierre Moser

Thierry Oppikofer

Le rapporteur de majorité

Jean-Pascal Blanc

Excusé Olivier Maggioni
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